
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 
SEANCE DU 10 DECEMBRE 2020 

 
L'an deux mil vingt, le dix décembre à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 
 
Date de la convocation : 

02 décembre 2020 
Date d'affichage :  

03 décembre 2020 
 

Nombre de membres :15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 15 
Votes Pour :  15 

Votes Contre : 0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  
Eric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, 
Marc WILLEMANN, Jocelyne SOURD, Anatole FUCHS, Lucile 
ZUSSY, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny WEIGEL, Marion 
FUCHS, Jean-Sébastien INEICH, Stéphanie HALLER,  
Eric HUMBERT. 
 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 
M. Régis MAÎTRE,  M. Anatole FUCHS. 
 

  
  

DEL20201210_004 
 

 
Objet de la délibération : CLASSEMENT DES VOIES COMMUNALES 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la Dotation Globale de Fonctionnement 
(DGF) est calculée entre autres à partir de la longueur de la voirie communale. 

Il rappelle que le classement de ces voies n’a pas pour conséquence de porter atteinte aux 
fonctions de desserte ou de circulation assurées par les voies, et qu’aux termes de l’article 

L.141-3 du code de la voirie routière, le classement des voies communales sont prononcés par 
le Conseil Municipal. 
 

Monsieur le Maire rappelle que la dernière mise à jour du tableau de classement des voies 
communales a été réalisée au 1er janvier 2017 et approuvée par délibération du conseil 

municipal du 17 octobre 2016. 
La longueur de voirie au 1er janvier 2017 était de 8 130 m. 
 

Par délibération le 02 novembre 2020, le Conseil Municipal avait accepté la cession de la 
voirie du lotissement rue des Collines par l’AFUA Les Collines et la cession de la voirie de la 

rue des Chênes par Maisons Nature.  
 
Le Maire propose d’approuver la mise à jour du tableau de classement de la voirie 

communale, présenté à l’assemblée. 
 

Section Dénomination des voies Longueur en mètre 

 Longueur totale au 01/01/2017 8 130 
5 Rue des Chênes 171 

9 Rue des Collines 2ème partie 91 
 Longueur Totale au 01/01/2021 8 392 

 
 



Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 approuve le tableau présenté ; 

 fixe la longueur des voies communales à  8 130 mètres en rajoutant la longueur 

de  

- la rue des Chênes : 171 mètres 

- la nouvelle partie de la rue des Collines : 91 mètres 

 soit un total de 8 392 mètres de longueur de voies communales ; 

 précise que le classement et la mise à jour du tableau de classement des voies 

communales ne porteront pas atteinte aux fonctions de desserte et de circulation 

assurées par ces voies qui resteront ouvertes à la circulation publique ; 

 donne tout pouvoir à Monsieur le Maire pour procéder aux démarches et 

formalités nécessaires à la modification du tableau de classement de la voirie 

communale et du document cadastral. 

Le tableau sera mis à jour sur le fondement de la présente décision. 

 

 

 
Roderen, le 14/12/2020    Acte rendu exécutoire après dépôt en  

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Sous-Préfecture le 15/12/2020 
et publication ou notification du 15/12/2020 

   


